
 

Netiquette pour les réseaux sociaux  
 
Le présent document décrit la manière dont les VERTS suisses gèrent la 
communication sur les réseaux sociaux. Les règles qui suivent ne sont pas 
absolues, n’ont pas de valeur juridique, mais servent d’orientation. 
 
La liberté d’expression et les débats politiques animés sont essentiels à une 
société démocratique et nous tiennent particulièrement à cœur. Mais si l’on 
dépasse des limites, nous intervenons. 
 
Equipe d’animation 
Lors de ses interventions dans la colonne de commentaires, le membre de l’équipe 
des VERTS signe avec ses initiales. 

- Exemple : Max Mustermann = ^mm 
- L'équipe du secrétariat des VERTS suisses 

 
Règles de bonne conduite pour les commentaires 

- Les débats politiques peuvent être émotionnels, cependant nous insistons 
pour qu’il y ait toujours – même lors de vifs débats – un minimum de 
politesse et de respect. Derrière chaque profil, il y a un être humain. 

- Le cyberespace n’est pas un espace de non-droit. Nous ne tolérons aucun 
délit, par exemple des violations contre la norme pénale anti-raciste. 

- Nous défendons une société ouverte, solidaire et tolérante. C’est pourquoi 
nous refusons toute misogynie, sexisme homophobie, racisme, 
antisémitisme, islamophobie, etc. 

- Pourriel et commentaires hors de propos ne sont pas souhaités. 
- Publier plusieurs fois le même commentaire n’est pas souhaité. 
- De manière générale, la colonne de commentaires ne sert pas à faire de la 

publicité. 
- Les liens vers des pages / sources au contenu problématique ne sont pas 

souhaités. 
- Insultes, hostilité grossière et haine n’ont pas leur place. 

 
Infractions 
En matière d’infraction, nous appliquons le principe de proportionnalité. Selon le 
degré de gravité de l’infraction et la plateforme, nous utilisons les mesures 
suivantes : masquer / désactiver, effacer la contribution, bloquer l’internaute, 
avertir la plateforme. De plus, nous dénonçons aux autorités compétentes les 
comportements illicites. 


